
 

 

        
 
 
 Aux fédérations professionnelles concernées  
 Aux organismes de certification  
 
 
 
Correspondant : Vincent Helbo 
Téléphone : 02/211 86 34 
E-mail : vincent.helbo@afsca.be 

 
Votre lettre du Vos références Nos références Annexes Date 
 
 

 PCCB/S3/VHO/ 
580909 
 

 
 

 

Objet : Validation des systèmes d’autocontrôle des restaurants d’entreprise 
 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
L’Agence avait décidé que les entreprises actives au sein de la chaîne alimentaire et 

qui mettaient à disposition de leur personnel un restaurant d’entreprise, pourraient 

bénéficier temporairement du bonus sur leur contribution même si le système 

d’autocontrôle du restaurant d’entreprise n’était pas validé, mais à condition que 

toutes les autres activités soient bien quant à elles couvertes par un système validé. 

 

L’AFSCA mettra fin à cette exception à partir du 1er janvier 2012. De ce fait, pour 

continuer à bénéficier du bonus sur leur contribution 2012, les entreprises concernées 

devront faire valider, comme pour toutes leurs autres activités, le système 

d’autocontrôle de leur restaurant d’entreprise. La validation pour le restaurant 

d’entreprise devra être effective pour le 31 décembre 2011 au plus tard. 

 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de ma considération 

distinguée. 

 
 
 
Signé 
Herman Diricks  
Directeur général  
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